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Compte renduCompte renduCompte renduCompte rendu    C.A.P. CentraleC.A.P. CentraleC.A.P. CentraleC.A.P. Centrale    

du 3 Mars  2010du 3 Mars  2010du 3 Mars  2010du 3 Mars  2010    
CORPS DES CONTROLEURSCORPS DES CONTROLEURSCORPS DES CONTROLEURSCORPS DES CONTROLEURS 

 
La CAP s’est tenue pour traiter des mutations AIT et des promotions 2010 qui n’avaient pas 
été traitées lors de la CAP de décembre au vu du nombre insuffisant de propositions 
répondant aux critères (76 pour 107 possibilités de promotion), conduisant les OS à demander 
le report de l’examen de ce TA. (ce qui ne changera rien sur la date de nomination des intéressés) 
 
La CGT (FO aussi et la CFDT n’avait rien à dire) fait une déclaration liminaire à laquelle 
l’administration répond: 

 
La CAP de décembre achoppant sur le TA à CTRL Divisionnaire, l'administration a 
consulté à nouveau les services, il n’en est ressorti que 8 nouvelles propositions. 
Nous ne pouvons pas admettre de laisser perdre des possibilités de promotion. 
La CAP sera à nouveau convoquée le 7 avril. 
D'ici là l'administration contactera à nouveau les services.  
 
Les OS feront remonter les problèmes qu'elles identifient dans les services qui ont un 
vivier de proposables et qui ne jouent pas le jeu en ne faisant pas de propositions. 
 
 
Par ailleurs, lors de la CAP de décembre des erreurs de saisie se sont glissées dans le TA 
Principalat, de nouvelles propositions seront examinées lors de cette prochaine CAP, le 
TA sera revu. (la CGT avait signalé l’oubli des propositions de la DIR CO qui n’avaient pas été 
examinées et l’administration avait mentionné 3 retraitables alors qu’ils sont actifs) 
 
Il conviendra également d'organiser une réunion de mise au point des critères de 
promotion au regard du vivier pour les propositions 2011. 
 
Restructuration DIRA : dossier « mutation dans l’intérêt du service » pour deux CTRL. 
Elle doit ouvrir les droits à la prime de restructuration. 
Si ils remplissent les conditions la DIRA ne s'opposera au versement mais le président de 
la CAP ne peut pas s'engager sur la faisabilité compte tenu que ce dossier est traité en 
2010. Il devait être traité à la CAP de décembre, la CGT demande qu’il en soit tenu 
compte. La CGT demande que tous les agents des DIR qui subissent les dommages 
collatéraux des réorganisations de service bénéficent de cette prime. 
La CGT demande que toutes les dispositions prises dans le cadre des réorganisations et 
transferts en 2007 soient appliquées à ces mutations  
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MUTATIONS  
 

DOMAINE AITDOMAINE AITDOMAINE AITDOMAINE AIT    

    

NOM   Prénom Services d'Origine Affectations N° de Poste 

CLAUDON Bernard DDEA 65 Labo DIR MED /  District Gap 79124 

FLEURY Marie-Line DIR NordOuest / St Lo DIR NO / SIR Caen 79201 

CASTELLA Michel DDTM 34 / SAT Nord DIR MED / SIR A sous réserve 
de vacance du poste 

79117 

JULLIERE Pascal DIR Atlantique / Bordeaux DDEA 44 / DET 79132 

PEREZ Thierry DIR  NordOuest / Caen DIR NO / St Lo 79200 

CONSEIL Michel DIR Nord / Reims DIR N / Reims CIGT 79373 

FETIQUE Mickaël DIR Est / Metz DIR Est / Metz OA 79192 

HAKRANYI Philip DIR Est / Metz DIR Est / Fameck 79191 

ROHR Stéphane DDT Oise / Creil DDT Oise / Creil Adjoint 80145 

PELLOUX Frédéric DIR MC / Clermont CIFP / Clermont 79062 

FAUCHER Frédéric DIR / CO DIR/CO Feytriat 79172 

ETHEVE Daniel REGION REUNION DDE 974  79182 

MINIERE Alain CG Indre DIRCO/ CEI Vatan 79174 

    
  
DOMAINE AIFMP 
 

NOM   Prénom 
 

Services d'Origine Affectations N° de Poste 

GIRET Sylvie DDEA 77 * Accord si pas possibilité sur un 
autre poste en DDE13 (CAP 
locale AIT) 

79025 

PUIGSARBE Roger DE 976 * SN Toulouse / Pôle ASP 79024 

NICOT Marc DDEA 89 * DDEA 58/ Montargis 80174 

PIEROT Maxime SN Rhône Saône SN Rhône Saône / Secteur 
BasRhône 

79057 

PRIN ABEIL Vincent DDE 69 * SN Rhône Saône / 79060 

 
* Changement de domaine 

 
DOMAINE PBSM 
 
NOM   Prénom 
 

Services d'Origine Affectations N° de Poste 

LEBRUN Sylvain DRAM Haute Normandie DRAM Haute Normandie 
/CROSS Gris Nez 

79189 

 
*Dossiers: postes N° 79883 et 79885, DDEA 83 / Technicien CROSS, mis à l’étude. 
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PRISE EN CHARGE DANS LE CORPS 
 
Il s’agit d’examiner la demande d’un CTRL des affaires maritimes d’intégrer la corps des 
CTRL des TPE sur un poste de correspondant territorial dans la Manche. 
La CGT n'est pas favorable à intégrer cet agent sur un poste de CTRL mais compte tenu de la 
situation familiale, ne s'oppose pas  à cette intégration. Il est demandé que cette intégration 
soit assortie d'une formation prise de poste 
 
 

NOMINATION SUITE CONCOURS PROFESSIONNEL 2009 CTRLP 
 
Il est proposé à la CAP de se prononcer sur le transfert d’un poste non pourvu de la liste 
AIFMP sur le domaine PBSM afin de pouvoir nommer un lauréat de la liste complémentaire 
PBSM. 
La CGT s’interroge sur la saisie de la CAP pour cette décision relevant du jury et objecte que 
cela remet en cause l’arrêté paru au journal officiel qui fixe le nombre de postes offerts par 
domaine, ce qui pose un problème de légalité.  
Suite au vote demandé par FO, la CGT refuse de se prononcer sur cette décision qui pose un 
problème de légalité. 
L’administration qui s’était abstenue lors de la commission préparatoire a voté pour (avec FO 
et la CFDT) !!!!. 
 
 

LISTE D’APTITUDE CTRL  
 
Des propositions d’un service n’étaient pas parvenues à la dernière CAP et sont proposées 
aujourd’hui. 
Compte tenu des zones d'ombre et de l'absence de la fiche de synthèse sur les avis de la CAP 
locale, ce point est reporté à la prochaine CAP. Par ailleurs la CGT signale que 
l’administration a oublié de mentionner dans le relevé de décision un agent retenu classé 3 sur 
la liste complémentaire. 
 
 

PROCESSUS COLLECTIF D'AFFECTATION 
 
Il nous ait présenté le cas d’un CTRL repositionné sur un poste dans le cadre de la création de 
la DDTM76. La CGT demande d'être informée sur ce processus et d’avoir l’information pour 
tous les services.  
 

INTEGRATION DANS LE CORPS 
 
Un CTRL principal des TPE « Etat » parti en collectivité dans le cadre d’emploi des CTRL 
Territoriaux, qui avait opté pour le statut territorial, est revenu à l’Etat en détachement. Il  
demande son intégration dans le corps. 
 

Les élus à la CAP centrale 
 
 

LES PROCHAINES CP domaines AIFMP et PBSM : 

Mobilité + promotions :  
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3 juin 2010 

 
LES PROCHAINES CAP tous domaines  

Mobilité + promotions : 

7 avril 2010 

10 juin 2010 

 
Bulletin d’adhésion à la C.G.T. 

 
Nom : …………………………………………………………………………………….. 
 
Prénom : ………………………………………………………………………………….. 
 
Service : …………………………………………………………………………………... 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………….. 
 
…………………………………………………………………………………………….. 
 
Téléphones :       Bureau :……………………………Portable :…………..……… …….. 
 
Bulletin à adresser :SNPTRI-CGT   


